
 

 
 
 
 
 

 
L'ESJ Paris a été déclarée au Rectorat de France sous le n°0830 depuis 1901. Elle est inscrite 
au RNE sous le numéro 075 35 67 V en tant qu’établissement supérieur d’enseignement privé.  
 
Le diplôme de niveau "Mastère" (terme dont l'usage est reconnu par la Fédération Nationale de 
l'Enseignement Privé) M1 est certifié et inscrit au RNCP. Le diplôme de niveau M2 a été 
homologué en 1989, d'une part et reconnu par décret du Premier ministre en tant que Diplôme 
de formation supérieure en journalisme (J.O. du 18 octobre 1995), d'autre part. 
 
Sur le plan associatif, l’ESJ Paris est la 1ère école reconnue par l’Union de la Presse 
Francophone (UPF).  
L’école est également membre de l’European Journalism Training Association (EJTA) qui ne 
compte que 4 écoles françaises (Sc Po, CFJ, IPJ).  
Enfin, l’enseignement de l’ESJ est validé par l’Association Française des Ecoles de Journalisme 
(AFEJ). 
 
L’ESJ Paris est distinguée avec d’autres grands établissements, aux côtés des Instituts de 
Sciences Politiques et des principales écoles de journalisme (ESJ-Lille, CFJ) par décret du 
Premier Ministre en 1995 lui accordant la possibilité de délivrer un Diplôme de Formation 
Supérieure en Journalisme (DFSJ, niveau maitrise). Le DFSJ devient par la suite le « Titre » de 
3ème année est certifié/homologué par l’Etat au niveau II inscrit au RNCP. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 



 



 


